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AVANT PROPOS
LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SKI (2 rue René Dumont - Meythet - 74960 Annecy) 

o

Verspieren est le courtier en charge de la gestion de ce contrat.

Verspieren - Licence Carte Neige 
 

suivantes, étant précisé que pour répondre aux obligations du code du sport, tout titulaire 

TERRITORIALITÉ MONDE ET SKI HORS PISTE COUVERT

GARANTIES Primo Medium Optimum

X X X

X X X

 
X X X

 
de recherche en montagne 
et de premiers transports médicalisés 

X X X

 
X X

G7B -  Location du matériel de ski X

 
et mutuelle santé (France)

 
de la BRSS

 
de la BRSS

 
et mutuelle santé (hors de France)

 
en cas de décès

X X

 
 

 
 

et assistance)

X X

 
en cas d’accident, agression X X

TARIFS OPTIONS D’ASSURANCE DE LA LICENCE 

Loisir Famille

Dirigeant



-
 

où est disponible le contrat d’assurance de la 

ACTIVITÉS GARANTIES

1) 

• 
son enseignement, ou tout sport de 

• 

• 

compétiteurs ou dirigeants titulaires 

2) 

ses comités de ski, de ses clubs ou de 

La participation aux compétitions 

de garantie par le biais de l’option Gold 

RESPONSABILITÉ CIVILE
TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET FRANCHISES 
EN RESPONSABILITÉ CIVILE

GARANTIES DE BASE 
«EXPLOITATION»

Montants maxi-
mum garantis 

par sinistre

Franchises 
par sinistre

Néant

Néant

Dommages matériels et immatériels 

 
 

de transport

Seuil 

réclamation 

 
 

• 

• 

•  
 

Néant

 



La garantie couvre l’assuré contre les 
conséquences pécuniaires de la Res-
ponsabilité Civile pouvant lui incomber 

raison des dommages corporels, maté-
riels et immatériels causés aux tiers.

l’amiable et au besoin judiciairement, en 

réparation, pour tout titulaire assuré, des 

d’un événement garanti.

-

1) 

2) 
est propriétaire, locataire, gardien 

d’après les dispositions légales 
-

-

• 
encourue par l’assuré en tant 

dommages causés aux tiers par 
ses préposés utilisant, pour les 

-
cule dont ceux-ci seraient pro-

• en cas de déplacement d’un 

l’assuré et dont la garde ne lui 

-

condamnations pénales dont l’as-
-

-

Les dommages résultant des 

• 

• la spéléologie, la chasse et la 

• 

• -

le cadre d’une association ou 
 

et encadré par des moniteurs 

• 

• 

• 

• 

• 

• -

• 

• 

Les dommages résultant de la 
participation aux compétitions 

7) -

et comportant la participation 

Les dommages matériels et im-

dépositaire, gardien et plus géné-

Tous dommages résultant de la 
-

custre d’appareils dont l’assuré est 

Toutes les condamnations pé-
cuniaires prononcées par les 

-
raient pas la réparation directe 
de dommages corporels, maté-



11) Les dommages causés par les 
chapiteaux, tribunes ou gradins 

-

-

aux chapiteaux, tentes et struc-

12) Les dommages résultant de l’or-

l’occupation temporaire du do-

l’autorisation préalable des auto-

GARANTIES D’ASSURANCES
TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET FRANCHISES 

GARANTIES

en montagne et de premiers transports 

• Frais réels en France

•  

 
 

 

 

G7 B -  Remboursement de location 
du matériel de ski

Remboursement au prorata 

de plus de 2 jours

Frais de secours, de recherche 
en montagne et de premiers 
transports médicalisés 

-
ports primaires comprenant le retour en 

Remboursement des forfaits 
remontées mécaniques 

-
tées mécaniques, ou d’accès aux pistes 

-

ou malaise intervenu lors de la pratique 
d’une activité couverte (sur présentation 

Remboursement des cours de 

une école de ski (dans la limite de 8 

-
laise intervenu lors de la pratique d’une 
activité couverte (sur présentation du 

Remboursement des frais de 

-
sieurs paires de skis louées, nous rem-

prorata temporis des journées de loca-

ou malaise intervenu lors de la pratique 
d’une activité couverte (sur présentation 

Remboursements complémen-
taires des frais médicaux suite 
à un accident garanti en France 

et dans la limite des montants indiqués 
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LICENCE CARTE NEIGE - Frais médicaux en france

Prestations en complément de la Sécurité sociale 
G8A 

(optimum) Frais réels
Autre base 
ou limite

G8C 
(medium) Frais réels

Autre base 
ou limite

HOSPITALISATION

Hospitalisation médicale

Hospitalisation chirurgicale

Chambre particulière

MÉDECINE COURANTE

Consultations visites généralistes

Consultations visites spécialistes

Analyse laboratoire

Auxiliaires médicaux

Actes de spécialistes

Prothèses médicales

PHARMACIE

OPTIQUE

Verres

DENTAIRE

Soins dentaires

Prothèses dentaires

Orthodontie

AUDITIF

Appareil auditif

Les licenciés, disposant d’une résidence principale hors de France, titulaires 



G9A ET G9C GARANTIES INDIVIDUELLE ACCIDENT

INDIVIDUELLE ACCIDENT MONTANT GARANTIE

• 

• 

 

• 

• 

Limite de remboursement 

• 

• en cas de décès ou d’invalidité permanente totale ou partielle, le capital est ma-

dans l’événement en cause.

Lorsqu’un licencié est victime d’un accident garanti et qu’il est médicalement éta-
bli qu’il demeure dans un état de coma pendant une période ininterrompue de plus 

-

versé au titre de cette garantie, par licencié et par accident, est identique au capital 
-

tés prévues en cas de décès.

-

Les accidents occasionnés par 
une insurrection, une émeute, un 

-

Les accidents occasionnés par 

accident compris dans la garan-
-
-

bagos, les congestions et toutes 
-

-

Les dommages résultant d’un 

-

-

d’une association ou d’un grou-
-

parapente), l’usage des motos de 



glace, la spéléologie, la luge de 
compétition, la plongée sous-ma-

autonome, le parachutisme, le 

ceux résultant d’un entraînement 
-

Les accidents causés par la cé-

au moment de la souscription du 

-
torité militaire en dehors du ratta-

Des accidents médicalement 

-
tement, non consolidée pour 

Les accidents résultant de la pra-
-

Les accidents causés par une 
société de transport non agréée 
pour le transport public de per-

ASSISTANCE
 

EN CAS DE MALADIE OU BLESSURE

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES EN ASSISTANCE

 
il est impératif de contacter Allianz au  01 49 93 80 95 depuis 
la France métropolitaine ou au +33 1 49 93 80 95 depuis l’étranger.

Assistance aux personnes 
en cas de malaise ou de blessure

MONTANT GARANTIE

1 Frais réels

• transport sanitaire du premier 

hospitalier mieux adapté

• 
de la station où séjourne l’assuré

Frais réels

Retour d’un accompagnant 2

de France métropolitaine d’assurance souscrite

• Medium

• Optimum

Remboursement complémentaire des 
d’assurance souscrite

• Medium

• Optimum



Assistance aux personnes 
en cas de malaise ou de blessure

MONTANT GARANTIE

Remboursement des soins 
d’urgence dentaires

 
en cas d’accident, agression 

• Organisation et prise en charge 

Prise en charge 

• En cas de décès de l’assuré 

• en cas d’agression de l’assuré

Assistance en cas de décès

Transport en cas de décès Frais réels

Retour anticipé en cas de décès d’un 2

 
(Formalités décès)

2

 

l’étranger

2

2

2

Accompagnement 2

Transmission de messages urgents Frais réels

Frais d’expédition

ou destruction des papiers d’identité 

 
spécialisées en pathologie du sport

Limitation globale de garanties 
au titre des prestations d’assistance 
en cas d’attentat, acte de terrorisme, 

 
l’ensemble des assurés

 

En train 1ère
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accord préalable ou non expres-

d’une hospitalisation continue, 
d’une hospitalisation de jour ou 
d’une hospitalisation ambulatoire 

-

-
tion en cours de traitement, non 

-

-

compléments de traitement, ré-

-

L’organisation et la prise en 
-
-

-

cas, les demandes d’assistance 
-
-

création médicalement assistée, 

-
création ou la gestation pour 
le compte d’autrui, ses consé-

Le rapatriement des résidents 

e

-

-

-

-

-

l’autorisation de la FFS ou toute 
autre personne mandatée par 

-

par l’assuré d’un sport motorisé, 
-
-

FFS et encadré par un moniteur 

sur glace, la plongée sous-marine 
-

-

-

sécurité sociale ou tout autre or-

-

courses, ou compétitions motori-
sées (ou leurs essais), soumises 
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ou au cours d’essais sur circuit 

-

Les appareillages médicaux et les 

Les cures thermales, leurs consé-

-

Les séjours dans une maison de 

-
médicaux et l’achat de produits 

n’est pas reconnu par la légis-

Les bilans de santé concernant 

-

L’organisation des recherches et 
secours des personnes dans le 

poids des bagages lors d’un 

d’acheminement des bagages 
-

Le remboursement des locations 

contraires, sont exclus de toutes les garanties les dommages de toute nature 

toute personne assurée, sous ré-

-

D’un tremblement de terre, érup-

-

d’explosion, d’irradiation, de dé-

-

De la consommation de drogue 

-

condamnation pécuniaire pro-

constituant pas la réparation di-
recte d’un dommage corporel ou 

comprimé dont la détention n’est 
-

EXCLUSIONS COMMUNES 
À TOUTES LES GARANTIES



• 

• 

• 

• 

• 

-

• -
-

cadre d’une association ou un 

-
-

ta-plane, le polo, le skeleton, le 

appareil autonome, la spéléo-

• 

• de la participation aux compéti-

-

• -

QUE FAIRE SI VOUS AVEZ BESOIN 

-

Allianz ASSISTANCE

 

 

Verspieren — LICENCE CARTE NEIGE

 
 



Pour toute réclamation l’assuré doit 
d’abord consulter son interlocuteur ha-

 
 

Pour toute réclamation sur un dossier 

réponse de l’interlocuteur habituel ne le 

Pour toute réclamation sur un dossier 

si la réponse de l’interlocuteur habituel 

 

 

Si son désaccord persistait après la 

internes, l’assuré peut alors saisir le 
-

reraient dans le courrier de réponse de 

INFORMATIONS IMPORTANTES

-

-
 

 

Protection des données personnelles

-

• 

• o

Ce document n’est pas contractuel et ne saurait 
engager Allianz et Verspieren au-delà des limites 

des contrats auxquels il se réfère.



RÈGLEMENTATION

Questionnaire de santé 

Licenciés mineurs 

L’obtention ou le renouvellement d’une li-

est subordonné au renseignement d’un 
questionnaire de santé (questionnaire 

conjointement par le mineur et les per-

-

attestant de l’absence de contre-indica-
-

pline concernée.

Licenciés majeurs 

l’obtention ou le renouvellement d’une 
licence carte neige  
est subordonné au renseignement d’un 

Le licencié  atteste que 

-

attestant de l’absence de contre-indica-
-

pline concernée en compétition.

L’obtention ou le renouvellement d’une li-

-

Cas particulier pour les licenciés, mi-
neurs ou majeurs, pratiquant le biathlon 

-

-

-

-
-

une attention particulière est portée 
sur l’examen neurologique et la santé 
mentale, l’acuité auditive et l’examen du 
membre supérieur dominant.

médical de moins d’un an doit être 
.

LUTTE CONTRE LE DOPAGE

outre de l’autorisation de l’intéressé lui-
même, d’une autorisation écrite de la 
ou des personnes investies de l’autorité 
parentale remise lors de la prise ou du 
renouvellement de la licence.

-
gé et que la réalisation d’un tel prélève-
ment entre dans les catégories d’actes 

sa protection dans les conditions de l’ar-
ticle 459 du code civil, ce prélèvement 
ne peut être réalisé qu’au vu d’une auto-
risation écrite de cette personne remise 
dans les mêmes conditions.

L’absence d’autorisation est constitutive 
d’une soustraction au prélèvement d’un 

 
L. 232-9-2.

CONTRÔLE DE L’HONORABILITÉ 
DES ENCADRANTS ET EXPLOI-
TANTS BÉNÉVOLES

 

• 
-

dérés comme tels les juges de 

-
-

• 

tels tous les présidents, trésoriers 
et secrétaires des clubs, des comi-
tés de ski, des comités départemen-
taux, des ligues régionales et de la 

généraux de ces mêmes structures) 
sont interdites aux personnes qui 

pour crime ou certains délits.

-

certaines données (civilité, nom de 
naissance, prénom, date et lieu de nais-
sance) de ses licenciés concernés, aux 

bénévoles.



RUBRIQUES À COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT 
PAR LE LICENCIÉ OU SON REPRÉSENTANT LÉGAL 

 
 

 .......................................................................................................

.................................................................................................................................................

GARANTIES D’ASSURANCE ET/OU D’ASSISTANCE

-

QUESTIONNAIRE DE SANTÉ / CERTIFICAT MÉDICAL

 

disponible sur 

-

 

-

Cas particulier pour les licenciés,mineurs ou majeurs, pratiquant le biathlon 

-

sur l’examen neurologique et la santé mentale, l’acuité auditive et l’examen du membre 
supérieur dominant.

FFS et la BAO.
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Date et signature du licencié majeur ou du représentant légal 

LUTTE CONTRE LE DOPAGE

Uniquement pour les licenciés mineurs et les majeurs protégés (lorsque la réalisation 
d’un tel prélèvement entre dans les catégories d’actes pour lesquelles l’intéressé bé-

l’article 459 du code civil).

dans le cadre de la règlementation de lutte contre le dopage et en particulier de 

invasive sur le mineur pour lequel je suis investi de l’autorité parentale / sur le majeur 
protégé dont j’assure la protection.

CONTRÔLE DE L’HONORABILITÉ DES ENCADRANTS 
ET EXPLOITANTS BÉNÉVOLES

-

-

trésoriers et secrétaires des clubs, des comités de ski, des comités départementaux, 

mêmes structures.

 

-

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

dont je suis le représentant légal) données personnelles (en particulier mon adresse 

ou majeur protégé dont je suis le représentant légal) données personnelles (en par-
-
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Le titulaire de la licence Carte Neige peut se mettre en rapport

Verspieren – LICENCE CARTE NEIGE
1, avenue François Mitterrand

BP 30 200 - 59446 Wasquehal Cedex

ALLIANZ IARD
Entreprise régie
par le Code des Assurances

VERSPIEREN
-

-
gistre des intermédiaires en assurance 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SKI

ALLIANZ ASSISTANCE
Services disponibles 24h/24 et 7j/7

Par téléphone au 01 49 93 80 95 pour les appels de France
métropolitaine, ou au +33 1 49 93 80 95 pour les appels de l’étranger

Ne pas omettre de rappeler votre numéro de licence Carte Neige.


